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UNE IMPROBABLE ASSOCIATION 
POUR UNE RÉGRESSION HISTORIQUE
La loi attaquant durement le droit de grève des ICNA au 
travers de l’instauration d’une déclaration préalable a été 
votée le 15 novembre. Les débats à l’Assemblée nationale 
furent marqués par l’accumulation de contre-vérités, mais 
surtout, chose plus singulière, par des remerciements 
appuyés et répétés de la part de la majorité politique à 
l’égard du « syndicat majoritaire de la profession favorable 
à cette loi ». A se demander si ces politiciens, habitués à 
devoir batailler avec les syndicats, ne s’étonnaient pas eux-
mêmes de pouvoir utiliser ce compagnon incongru dans 
cette situation improbable. C’est malheureusement en s’ap-
puyant sur cet argument repris à de nombreuses reprises 
dans l’hémicycle que l’équilibre historique entre le respect 
d’un droit constitutionnel et le service rendu aux usagers a 
été rompu.

Au côté du gouvernement, du PDG de Ryanair et de 
l’administration, le SNCTA restera donc dans l’his-
toire parmi ceux qui l’auront sacrifié, portant au corps 
des ICNA un coup aux conséquences lourdes pour 
les futures négociations. 

L’UNSA-ICNA SUR LA LIGNE DE FRONT
Mobilisation intersyndicale (UNSA-CGT-FO-CFDT) contre 
le projet de loi au travers d’une journée de grève, études 
juridiques, réunions au Ministère, travail soutenu auprès 
des parlementaires qui a débouché le 22 novembre sur la 
saisine du Conseil Constitutionnel par plusieurs groupes 
de l’Assemblée nationale. 

L’action de l’UNSA-ICNA pour faire barrage à cette régres-

sion s’est ainsi faite à tous les niveaux possibles. 

Nul doute qu’un front unanime aurait permis de faire barrage 

à l’inacceptable. Mais cette association étonnante gouver-

nement - majorité présidentielle - lobby des compagnies - 

syndicat majoritaire a ouvert une voie inespérée à ceux qui 

n’attendaient qu’une chose : se payer la profession. 

Côté service minimum, l’UNSA-ICNA travaille depuis des 

mois sur ce dossier, et notre exigence est limpide : il est in-

dispensable de remettre en cohérence le service minimum 

avec les stricts objectifs définis à l’article L114-4 du code 

général de la fonction publique. 

Après une semaine qui aura vu le vote à 
l’Assemblée Nationale de la loi instaurant 
la déclaration préalable chez les ICNA 
déboucher sur une mobilisation d’ampleur 
dans les organismes, se tenait hier une 

réunion autour de la redéfinition du service minimum. 

Revenons sur cette séquence historique qui risque 
fort de marquer un tournant dans le droit de grève des 
ICNA.

SERVICE MINIMUM
GARANTIES ? QUELLES GARANTIES ? 

 

Article 
L114-4 du 

CGFP
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La négociation concrète sur la redéfinition du service minimum ne fait en réalité que débuter, et ce notamment 
grâce à la mobilisation courageuse des ICNA à l’appel des organisations syndicales responsables.

Le manque de clairvoyance et les discours faussement rassurants nous ont déjà coûté la gestion de la mobilité, et 
plus récemment certains verrous sur la retraite . L’UNSA-ICNA estime que le droit de grève n’est en aucun cas un 
acquis à brader et réaffirme sa volonté de rassembler tous ceux qui ont la volonté de refuser l’inacceptable

L’ajout de la déclaration préalable (si le Conseil constitu-
tionnel la validait) et la nouvelle restriction qu’elle constitue 
sur le droit de grève impose à fortiori d’accroître les protec-
tions via, entre autres, une réduction drastique du nombre 
d’astreints. 

LE GRAND CHANTIER DU SERVICE 
MINIMUM, LA PETITE SOURIS DES 
GARANTIES.
Les organisations syndicales sont unanimes, le service 
minimum a été dévoyé par l’administration au fil des ans, 
à l’encontre de l’esprit initial de la loi. Comment expliquer 
alors que le syndicat désigné comme premier rempart à 
l’issue des dernières élections afin de contrer les dérives de 
la DGAC en la matière, ait cédé encore davantage au poli-
tique ? Fallait-il faire pareille concession pour ramener le 
service minimum à sa définition légale ? 

Quelles sont alors ces garanties majeures obtenues 
qui justifieraient d’avoir franchi le Rubicon pour s’as-
socier aux exigences de Ryanair ? La réalité est dure 
pour les ICNA : il n’y a aucune garantie concrète, 
l’administration l’a confirmé hier en réunion plénière. 

Rien de plus en tout cas qu’une 
trop vague promesse adres-
sée par courrier du ministre à 
l’UNSA-ICNA le 14 novembre, ne 
constituant en aucun cas une 
garantie d’un droit de grève plus 
équilibré. 

Nous en restons donc à une 
simple intention de redéfinir le 
niveau de service minimum sans aucune assurance encore 
aujourd’hui quant à la borne maximum de ce service 
minimum. 

Pire, nous apprenons que dans certains organismes, 
le service minimum se verrait même augmenté par 
rapport à ce qui se fait pour le moment. 

En ce qui concerne la liste des terrains soumis à service 
minimum, là non plus, rien n’a été présenté. Elle va évoluer, 
mais l’administration s’est contentée de préciser que «cer-
tains vont en sortir, d’autres vont y rentrer». 

LA DGAC N’A PAS ENCORE PRIS LA 
MESURE DES EXIGENCES
Résumer le travail à mener sur le service minimum à un sim-
pliste nombre d’UCESO serait très réducteur. Un cadrage ri-
goureux doit être fait sur le niveau de service minimum bien 
sûr, mais aussi ses modalités d’application, la typologie de 
vols qu’il doit garantir, les procédés de désignation ou de 
notification des astreintes... Avec une seule réunion au 
cours de laquelle aucun de ces points n’a été réellement 
traité, et aucune nouvelle échéance programmée d’ici le 
CSA DGAC du 12 décembre, le pire est à craindre.

VOUS SOUTENEZ LES PRISES DE POSITION DE 
 L’UNSA-ICNA, REJOIGNEZ-NOUS ET ADHÉREZ

   www.icna.fr/adherer

RAPPELS CHRONOLOGIE
• Avril 2023 : le sénateur Capo-Canellas reçoit les OS 

pour un rapport sur la modernisation technique

• 1er mai : dépôt de la proposition de loi par ce même 
sénateur

• 7 juin : passage en commission de l’Assemblée 
nationale

• 15 juin : vote au Sénat

• 4 octobre : passage en commission de l’Assemblée 
nationale

• 15 novembre : vote à l’assemblée nationale

• 22 novembre : saisine du Conseil constitutionnel 

• 24 novembre : première réunion plénière sur le sujet

• 12 décembre : CSA DGAC


